
Peut-on faire appel des décisions prises par l’ITM ?

Réponse courte

Oui, il est possible de faire appel des décisions prises par l’Inspection du travail et des mines ( ITM) au Luxembourg.

Toute personne physique ou morale directement concernée par une décision individuelle de l’ ITM peut exercer un

recours gracieux (devant l’ITM), un recours hiérarchique (devant le ministre du Travail si la loi le prévoit), ou un

recours contentieux devant le tribunal administratif.

Le recours doit être introduit dans un délai de trois mois à compter de la notification ou de la publication de la

décision, sauf disposition particulière. Les décisions du tribunal administratif peuvent ensuite être contestées devant

la Cour administrative dans le délai d’un mois. L’exercice du recours n’est pas suspensif, sauf décision contraire de la

juridiction compétente.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative compétente pour veiller à l’application du

Code du travail luxembourgeois et des réglementations associées. Elle dispose de pouvoirs décisionnels,

notamment en matière de sanctions administratives, d’ordres de cessation d’activité, de constatations d’infractions

et de délivrance d’autorisations spécifiques.

Les décisions prises par l’ITM peuvent faire l’objet de recours, sous certaines conditions, devant les juridictions

administratives ou, dans des cas limités, devant le ministre du Travail. Ces recours sont strictement encadrés par

la législation luxembourgeoise et doivent respecter des délais et des formes précises.

Conditions d’exercice

Le droit de recours contre une décision de l’ITM est ouvert à toute personne physique ou morale directement

concernée par la décision administrative, conformément à l’article L.620-1 du Code du travail et à l’article 2 de la loi

modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les juridictions administratives.

La décision contestée doit être individuelle, explicite ou implicite, et produire des effets juridiques à l’égard du

requérant. Le délai de recours est en principe de trois mois à compter de la notification ou de la publication de la

décision, sauf disposition particulière prévoyant un délai différent (article L.620-2 du Code du travail, article 5 de la loi

du 21 juin 1999).

L’exercice du recours n’a pas d’effet suspensif, sauf si la juridiction compétente en décide autrement (article 11 de la

loi du 21 juin 1999). L’égalité de traitement (article L.211-1 et suivants du Code du travail) et la traçabilité des

démarches doivent être respectées à chaque étape de la procédure.
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Modalités pratiques

Le recours contre une décision de l’ITM peut prendre plusieurs formes :

Le recours gracieux, adressé à l’ITM, vise à obtenir le retrait ou la modification de la décision.

Le recours hiérarchique, porté devant le ministre du Travail, est possible uniquement lorsque la loi le prévoit

expressément (article L.620-3 du Code du travail).

Le recours contentieux se forme par requête motivée devant le tribunal administratif, qui statue en premier

ressort (article 2 de la loi du 21 juin 1999).

La requête doit être introduite par un avocat à la Cour, sauf exceptions prévues par la loi (article 7 de la loi du 21 juin

1999). Les décisions du tribunal administratif peuvent être attaquées devant la Cour administrative dans le délai d’un

mois à compter de la notification du jugement (article 25 de la loi du 21 juin 1999).

Il est essentiel d’assurer la traçabilité des démarches et la conservation des preuves pour garantir la recevabilité du

recours et la sécurité juridique de la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’analyser attentivement la motivation de la décision de l’ ITM et de solliciter, si nécessaire, une

copie intégrale du dossier administratif. La rédaction du recours doit être précise, argumentée et accompagnée de

toutes pièces justificatives pertinentes.

En cas d’urgence, une demande de sursis à exécution peut être introduite parallèlement au recours principal (article

11 de la loi du 21 juin 1999). Il est conseillé de consulter un avocat spécialisé en droit du travail ou en droit

administratif afin d’optimiser les chances de succès du recours et de respecter les exigences formelles.

L’égalité de traitement et l’encadrement humain des démarches doivent être assurés tout au long de la procédure. La

voie de la médiation n’est pas prévue pour les décisions administratives de l’ ITM.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.620-1 à L.620-3 (voies de recours contre les décisions de l’ITM)

Article L.211-1 et suivants (égalité de traitement)

Loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les juridictions administratives :

Article 2 (introduction du recours)

Article 5 (délai de recours)

Article 7 (représentation par avocat)

Article 11 (sursis à exécution)

Article 25 (appel devant la Cour administrative)

Loi modifiée du 4 avril 1974 portant organisation de l’Inspection du travail et des mines

Jurisprudence administrative luxembourgeoise (conditions de recevabilité, délais, intérêt à agir)

Avant d’introduire un recours contre une décision de l’ITM, il convient de vérifier scrupuleusement le délai applicable et de s’assurer

que la décision contestée est bien définitive et susceptible de recours. La conservation des preuves et la traçabilité des démarches

sont essentielles pour garantir la sécurité juridique du recours. L’égalité de traitement doit être respectée à chaque étape.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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